
 
 

Procès-verbal du Conseil d’établissement de l’école L’Amitié, de La 
Pruchière et des Vents-et-Marées 

 

Lundi 15 octobre 2018 à 19 h 

École des Vents-et-Marées de Rivière-Ouelle 

 

Présences  

Personnel de soutien : Mme Josianne Plante, technicienne en éducation spécialisée 
Parents :  Mmes Chantal Boily, Annick D’Amours, Élizabeth Hudon, 

Karine Lévesque, Brigitte Minguy et Rachel Rioux  
Enseignantes :  Mmes Isabelle Boutin, Marie Lévesque-Michaud et 

Andréanne Soucy  
Service de garde : Mme Stéphanie Lévesque 
Direction :     M. Yvan Ouellet 
 

PROJET PROCÈS-VERBAL 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 

 
Après constatation du quorum, Mme Brigitte Minguy, présidente sortante du 
conseil d’établissement, ouvre la séance par les salutations d’usage et souhaite 
la bienvenue à tous. 

 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 15 octobre 2018 

 
Mme Minguy fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par Mme Élizabeth Hudon et unanimement résolu que l’ordre du jour 
soit adopté tel que proposé. 

 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 18 juin 2018 
 

Mme Soucy demande si le procès-verbal du 14 mai est conforme.  
 

Il est proposé par Mme Brigitte Minguy et unanimement résolu que le procès-
verbal de la rencontre du 18 juin 2018 soit adopté tel qu’il est proposé. 

 
1.4 Suivi au procès-verbal 

 
Il n’y a aucun suivi à faire. 



2. DOSSIERS DE DÉCISION 

 
2.1 Élection des officiers  

 
2.1.1 Présidente 

Madame Brigitte Minguy propose Madame Élizabeth Hudon. 
Madame Hudon accepte et est élue par acclamation. 

2.1.2 Vice-présidente 
Madame Karine Lévesque propose Madame Rachel Rioux. Madame 
Rioux accepte et est élue par acclamation. 

2.1.3 Trésorière 
Madame Annick D’Amours propose Madame Josianne Plante. 
Madame Plante accepte et est élue par acclamation. 

2.1.4 Secrétaire 
Madame Élizabeth Hudon propose Madame Brigitte Minguy. 
Madame Minguy accepte et est élue par acclamation. 
 

2.2 Choix des membres de la communauté 
 
Aucun membre de la communauté n’est présent à la rencontre. Si 
Mme Gamache se joint à nous lors des prochaines rencontres, elle sera la 
bienvenue. Des démarches seront entreprises auprès des agentes 
communautaires des municipalités de Saint-Gabriel et de Rivière-Ouelle. 
 

2.3 Révision et adoption des règles de régie interne 
 
Après avoir fait la lecture des règles de régie interne, l’adoption des celles-
ci est proposée par Mme Marie Lévesque-Michaud et adoptée à l’unanimité. 
 

2.4 Dénonciation d’intérêts (art. 70 LIP) 
 
M. Yvan Ouellet remet le formulaire de dénonciation d’intérêts. Chacune le 
complète, le signe et le remets à la direction. 
 

2.5 Établissement des calendriers des séances du conseil d’établissement 
 
Les dates suivantes sont proposées par M. Yvan Ouellet, directeur. 
Les 26 novembre 2018 (L’Amitié), 18 février (La Pruchière), 15 avril (des 
Vents-et-Marées), 13 mai (L’Amitié) et 17 juin (à déterminer) 2019. 
 
Les dates sont acceptées à l’unanimité. On précise que celle de février est 
au calendrier, mais si elle s’avère non nécessaire, elle sera annulée. 
 

2.6 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un 
changement d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 
LIP) 
 
M. Yvan Ouellet présente des demandes de changement au programme 
d’activités éducatives qui nécessitent un changement d’heure ou un 



déplacement des élèves hors de l’école. Quelques sorties avaient déjà été 
acceptées par courriel par la présidente.  
 
L’approbation du programme d’activités éducatives est proposée par 
Mme Chantal Boily et approuvée à l’unanimité. 
 
 

2.7  Approbation des campagnes de financement Toronto 2019 
 
Nous sommes en attente de la signature de notre directeur général étant 
donné que les montants de la soumission dépassent les 10 000 $ dollars. 
Dès que nous pourrons avancer ce dossier, les membres du conseil 
d’établissement recevront par courriel la liste des campagnes de 
financement pour le voyage Toronto 2019 pour approbation. Nous 
entérinerons officiellement le tout au conseil d’établissement du 
26 novembre 2018.  
 

2.8 Approbation des campagnes de financement pour les OPP 
 

Nous prenons connaissance des différentes campagnes de financement. 
 

• Pour l’OPP de Saint-Pacôme, il y a eu le souper BBQ. 
• Pour l’OPP de Saint-Gabriel, on propose une nouvelle campagne 

pour Noël. Il s’agit de … 
• Pour Rivière-Ouelle, on revient avec la formule de l’an dernier c’est-

à-dire, fromage de la Fromagerie des Basques et de bûches de Noël 
(Marto) 

 
L’année 2018-2019 est une année de transition pour la question des frais 
chargés aux parents. Pour cette année, nous gardons le statu quo pour les 
campagnes de financement (mise à part Saint-Pacôme). Des travaux de 
clarification seront faits au cours de l’année par le ministère de l’éducation, 
par la commission scolaire et par nous également. 

 
L’adoption des campagnes de financement des OPP est proposée par 
Mme Brigitte Minguy et approuvée à l’unanimité. 

 
 

3. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

4.  

3.1 Direction 
 

3.1.1 Projet éducatif 
 
M. Yvan Ouellet mentionne que des travaux de modernisation du 
projet éducatif sont en cours et que le conseil d’établissement ainsi 
que les membres des OPP seront mis à profit dans cet exercice. Le 
nouveau projet éducatif doit être adopté en juin prochain par le 
conseil d’établissement. 
 



3.1.2 Facturation aux parents des activités 
 
Tel que mentionné, des travaux de clarification seront mis en place 
pour l’année 2018-2019. Dossier à suivre tout au long de l’année. 
 

 
3.2 Services de garde 

 
M. Yvan Ouellet mentionne que les efforts ont porté fruits et que nous avons 
maintenant un service de garde à l’école de L’Amitié. Il y a actuellement 
14 réguliers et 2 sporadiques. Nous sommes maintenant à la recherche d’un 
nom pour ce service de garde. Quelques noms nous sont présentés, mais 
aucun ne plaît. Nous y reviendrons au prochain CÉ.  
 
Précisons également qu’il y a eu augmentation de 10 % à 15 % des 
inscriptions dans les deux autres services de garde. 

 
3.3 Enseignants 

 
Mmes Isabelle Boutin, Andréanne Soucy et Marie Lévesque-Michaud nous 
font un compte-rendu des activités qui se sont déroulées depuis notre 
dernière rencontre. Elles font également une présentation des activités à 
venir. 
 

3.4 OPP 
 
St-Pacôme  
Mme Annick D’Amours nous fait un compte-rendu du souper BBQ qui s’est 
tenu en septembre dernier. Ce fut une belle activité. Par contre, un peu 
moins de vente de carte cette année. 
 
Saint-Gabriel 
Mme Minguy nous mentionne que l’OPP a participé à la journée d’accueil des 
élèves. Les membres travaillent présentement sur la campagne de 
financement. 
 
Rivière-Ouelle 
Aucun suivi de ce côté. 
 

3.5 Comité de Parents 
 
Mme Brigitte Minguy annonce aux membres du conseil d’établissement 
qu’elle ne pourra pas être la représentante au comité de parents pour des 
raisons personnelles. C’est Madame Rachel Rioux qui prendra la relève de 
Mme Minguy. Mme Rioux ne pouvant être présente à la prochaine rencontre 
du comité de parents, c’est Mme Élizabeth Hudon qui sera à cette rencontre.  
 

 
3.6 Correspondance 

 
Mme Minguy n’a reçu aucune correspondance. 



 
3.7 Autres sujets 

 
Il n’y a aucun autre sujet pour cette rencontre. 

 
3.8 Public 

 
Aucun suivi. 
 

4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
4.1 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
La levée de l’assemblée est proposée par Mme Stéphanie Lévesque à 20 h 45. 

 

 

 

 

Élizabeth Hudon 
Présidente du CÉ 

 Yvan Ouellet 
Directeur 

 


